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(S)  Procédé  et  appareillage  pour  transférer  des  produits  contenus  dans  des  réservoirs  immergés, 
depuis  ces  réservoirs  vers  la  surface. 
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Procédé  et  appareillage  pour  transférer  jus- 
qu'à  une  installation  de  surface  des  produits  (P) 
qui  sont  contenus  dans  un  réservoir  clos  qui  est 
au  moins  partiellement  immergé.  L'appareillage 
comprend  au  moins  une  capacité  (A)  munie  de 
moyens  de  raccordements  permettant  son  rac- 
cordement  de  manière  étanche  audit  réservoir 
du  navire  (2),  ladite  capacité  (A)  comportant:  1- 
au  moins  un  moyen  de  récupération,  (P1)  des 
produits  (P),  relié  à  une  extrémité  d'une 
conduite  (10)  d'évacuation  desdits  produits  (P) 
vers  des  moyens  de  stockage  (C1  et  C2)  de 
l'installation  de  surface  ;  2-  au  moins  un  moyen 
d'injection  sous  forme  de  jets  (3f)  à  partir  d'un 
organe  (3a),  d'un  fluide  L2  dans  ledit  réservoir, 
relié  à  une  extrémité  d'une  conduite  (8)  d'ali- 
mentation  dont  l'autre  extrémité  est  reliée  au 
niveau  de  l'installation  de  surface  à  des  moyens 
d'alimentation  et  éventuellement  de  chauffage 
dudit  fluide  ;  3-  au  moins  un  moyen  (17)  d'injec- 
tion  secondaire  d'au  moins  un  fluide,  ledit 
moyen  étant  relié  par  une  conduite  (13)  d'ali- 
mentation  à  un  moyen  d'alimentation  en  ce 
fluide  situé  au  niveau  de  l'installation  de  surfa- 
ce  ;  ledit  appareillage  comportant  en  outre,  sur 
une  conduite  (6)  au  moins  un  moyen  (7)  de  mise 
en  équilibrage  de  pression  du  réservoir  avec  le 
milieu  environnant,  et  des  clapets  (15)  de  sur- 
pression  et  (16)  de  dépression  limitant  la  diffé- 
rence  entre  la  pression  régnant  à  l'intérieur  de 
la  capacité  et/ou  du  réservoir  et  celle  du  milieu 
environnant. 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  518  730  A1 2 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
appareillage  pour  transférer  jusqu'à  une  installation 
de  surface  des  produits  (P)  contenus  dans  un  réser- 
voir  clos  qui  est,  au  moins  partiellement,  immergé 
dans  un  liquide  de  densité  supérieure  ou  égale  à  la 
densité  d'au  moins  une  partie  et  le  plus  souvent  de  la 
majeure  fraction  des  produits  (P)  contenus  dans  ledit 
réservoir. 

La  présente  invention  s'applique  en  particulier  à 
la  récupération  d'hydrocarbures  contenus  dans  les 
soutes  de  navires  qui  se  sont  échoués  ou  qui  ont  cou- 
lé.  Elle  s'applique  plus  particulièrement  à  la  récupé- 
ration  d'hydrocarbures  dont  au  moins  une  partie  et  le 
plus  souvent  la  majorité  a  une  viscosité  mesurée  à  20 
°C  inférieure  à  environ  500  centistokes  (cSt)  ou  milli- 
mètre  carré  par  seconde,  le  reste  des  produits  (P) 
pouvant  avoir  une  viscosité  pouvant  aller  jusqu'à 
1  046  cSt  ou  même  plus. 

Les  hydrocarbures  contenus  dans  les  soutes  de 
navire  ne  peuvent  que  difficilement  être  récupérés  par 
les  méthodes  connues,  notamment  par  les  procédés 
dans  lesquels  on  relie  le  réservoir  à  une  installation  de 
surface  par  une  colonne  tubulaire  de  transfert  et  on  ef- 
fectue  le  pompage  des  hydrocarbures  à  récupérer, 
éventuellement  après  les  avoir  réchauffés. 

Il  a  été  décrit  dans  le  brevet  US-A-3814545  et 
dans  le  brevet  FR-B-2460273  des  procédés  compre- 
nant  le  pompage,  à  partir  d'une  capacité  auxiliaire  re- 
liée  au  réservoir,  avec  réchauffage  des  produits  à  ré- 
cupérer  à  l'intérieur  de  la  capacité  dans  le  cas  du  pro- 
cédé  de  la  demanderesse.  Ces  procédés  ne  permet- 
tent  cependant  pas  de  récupérer  tous  les  hydrocarbu- 
res  présents  dans  le  réservoir,  en  particulier  on  ne  ré- 
cupère  ainsi  que  très  difficilement  ceux  dont  la  visco- 
sité  est  élevée  et  ceux  qui  restent  accrochés  aux 
structures  internes  du  réservoir. 

La  demanderesse  a  également  proposé  dans  les 
brevets  US-A-41  95653  et  US-A-4287903  une  métho- 
de  de  récupération  d'hydrocarbures  comprenant  l'uti- 
lisation  de  jets  d'eau  chaude,  d'attaque  et  d'agitation, 
qui  permet  de  récupérer  de  façon  efficace  des  pro- 
duits  relativement  lourds  très  visqueux  ou  même  pra- 
tiquement  solides  à  la  température  du  milieu  ambiant. 
Cette  méthode  présente  l'inconvénient  que  tous  les 
hydrocarbures  ainsi  récupérés  contiendront  après 
leur  séparation  de  la  phase  aqueuse  une  quantité 
d'eau  non  négligeable  qui  rend  leur  utilisation  ulté- 
rieure,  notamment  en  tant  que  combustible,  plus  dé- 
licate.  Elle  présente  de  plus  l'inconvénient  d'utiliser 
de  grandes  quantités  d'eau  pour  récupérer  de  faibles 
quantités  de  pétrole,  ce  qui  augmente  notablement  le 
coût  de  la  récupération  par  suite  des  volumes  liquides 
très  importants  à  manipuler. 

Les  procédés  décrits  dans  les  quatre  brevets  ci- 
tés  ci-avant  ne  permettent  pas  une  récupération  effi- 
cace  et  économique  d'hydrocarbures  dont  le  plus 
souvent  la  majorité  à  une  densité  inférieure  à  celle  du 
milieu  environnant.  De  plus,  dans  le  cas  d'un  navire 

échoué  ou  ayant  coulé,  les  diverses  cuves  du  navire 
peuvent  contenir  des  produits  de  caractéristiques  dif- 
férentes  et  par  exemple  de  densité  et/ou  de  viscosité 
différentes  (ceci  est  par  exemple  le  cas  pour  un  navire 

5  transportant  du  fuel  n°  2  dans  un  série  de  cuves  et  du 
gazole  dans  une  autre  série  de  cuves),  ce  qui  impli- 
que  la  mise  en  oeuvre  d'appareillages  différents  pour 
chaque  cas  et  donc  une  difficulté  supplémentaire 
pour  la  récupération  de  tous  les  produits  contenus 

10  dans  les  cuves  ou  réservoirs  du  navire.  De  même, 
dans  certains  cas,  les  produits  contenus  dans  une 
cuve  du  navire  peuvent  avoir  des  densités  et/ou  des 
viscosités  différentes,  ce  qui  peut  entraîner  une  stra- 
tification  des  produits  et  implique  pour  obtenir  une  ré- 

15  cupération  efficace  de  tous  les  produits  présents,  l'uti- 
lisation  d'appareils  différents,  en  particulier  pour  récu- 
pérer  la  couche  en  surface  et  pour  récupérer  celle  qui 
se  trouve  au  fond  du  réservoir.  Ceci  peut  par  exemple 
se  produire  à  la  suite  d'un  incident  survenu  au  navire 

20  pendant  lequel  les  produits  contenus  dans  une  cuve 
ont  été  soumis  à  des  conditions  de  température  et  de 
pression  telles  que  les  caractéristiques  d'une  partie 
d'entre  eux  ont  évolué. 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
25  appareillage  permettant  en  particulier  d'apporter  une 

solution,  au  moins  partielle,  aux  problèmes  évoqués 
ci-dessus  et  qui  ne  sont  pas  résolus  de  façon  adéqua- 
te  par  les  procédés  et  les  appareillages  décrits  dans 
l'art  antérieur  cité  ci-avant. 

30  La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
appareillage  apportant  une  solution  à  la  récupération 
de  produits  (P),  en  particulier  d'hydrocarbures,  ayant 
le  plus  souvent  une  densité  inférieure  à  1  .  Elle  permet 
de  récupérer  la  majeure  partie  des  hydrocarbures 

35  contenus  dans  un  réservoir  immergé  sous  une  forme 
directement  réutilisable.  Ces  hydrocarbures  pourront 
ainsi,  sans  problèmes  particuliers,  être  employés 
comme  combustible  dans  les  chaudières  ou  transfé- 
rés  vers  des  installations  de  raffinage. 

40  Le  procédé,  selon  l'invention,  pour  transférer  jus- 
qu'à  une  installation  de  surface  des  produits  (P) 
contenus  dans  un  réservoir  clos  qui  est,  au  moins  par- 
tiellement,  immergé  dans  un  liquide  L1  de  densité  su- 
périeure  ou  égale  à  la  densité  d'au  moins  une  partie 

45  des  produits  (P)  contenus  dans  ledit  réservoir, 
comprend  les  étapes  suivantes: 

a)  on  raccorde,  de  manière  étanche,  à  au  moins 
un  orifice  du  réservoir  situé  à  proximité  de  la  par- 
tie  la  plus  haute  dudit  réservoir,  au  moins  une  ca- 

50  pacité  comportant  au  moins  un  moyen  de  récupé- 
ration  des  produits  (P)  contenus  dans  le  réser- 
voir,  ledit  moyen  étant  relié  à  une  extrémité  d'une 
conduite  d'évacuation  desdits  produits  (P)  vers 
l'installation  de  surface  comportant  au  moins 

55  deux  zones  de  stockage  séparées  auxquelles  la 
conduite  d'évacuation  peut  être  successivement 
reliée,  et  au  moins  un  moyen  d'injection  d'un  flui- 
de  L2  dans  ledit  réservoir,  ledit  moyen  d'injection 
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étant  raccordé  à  au  moins  une  conduite  d'injec- 
tion  reliée  à  l'installation  de  surface, 
b)  on  met  le  réservoir  en  équilibre  de  pression 
avec  le  liquide  L1  dans  lequel  il  est  immergé,  à 
l'aide  d'une  conduite  dont  une  extrémité  débou-  5 
che  dans  ledit  réservoir  à  un  niveau  situé  entre  le 
fond  dudit  réservoir  et  une  hauteurcorres  pondan- 
te  à  50  %  de  la  hauteur  totale  dudit  réservoir,  de 
préférence  au  voisinage  de  son  fond,  et  dont  l'au- 
tre  extrémité  débouche  au  sein  du  liquide  L1  ,  la-  10 
dite  conduite  étant  munie  d'au  moins  un  moyen 
permettant  de  réaliser  ledit  équilibre  au  niveau  de 
la  pression  du  liquide  L1  au  niveau  de  la  sortie  de 
ladite  conduite  et  de  préférence  au  voisinage  du 
fond  du  réservoir  (ce  moyen  sera  par  exemple  un  15 
clapet  taré  de  manière  à  ce  que  le  liquide  L1  puis- 
se  entrer  dans  le  réservoir  lorsque  la  pression  à 
l'intérieur  de  celui-ci  devient  inférieure,  d'une  va- 
leur  préalablement  choisie  par  l'homme  du  mé- 
tier,  à  la  pression  du  liquide  L1  au  voisinage  du  20 
fond), 
c)  on  met  en  oeuvre  le  moyen  permettant  la  récu- 
pération  des  produits  (P)  et  on  récupère  dans  la 
première  zone  de  stockage  de  l'installation  de 
surface  reliée  à  la  conduite  d'évacuation,  au  25 
moins  une  partie  des  produits  (P)  contenus  dans 
ledit  réservoir,  ladite  récupération  étant  poursui- 
vie  soit  jusqu'à  ce  que  lesdits  moyens  de  récupé- 
ration  ne  permettent  plus  la  récupération  des  pro- 
duits  (P)  encore  présents  dans  le  réservoir,  (ce  30 
qui  est  par  exemple  le  cas  lorsque  le  moyen  de 
récupération  est  par  exemple  une  pompe  et  que 
les  produits  restants  ont  une  viscosité  élevée  qui 
les  rend  difficilement  pompables),  soit  jusqu'à  ce 
que  la  concentration  en  liquide  L1  au  sein  des  35 
produits  (P)  récupérés  soit  supérieure  à  environ 
20  %  et  de  préférence  5  %  en  poids, 
d)  on  injecte  dans  le  réservoir,  sous  forme  de  jets 
d'attaque  et  d'agitation,  un  fluide  L2  sous  une 
pression  et  à  une  température  au  moins  égales  à  40 
celles  des  produits  (P)  restant  dans  le  réservoir  à 
l'issue  de  l'étape  c),  de  manière  à  produire  la  mise 
en  mouvement  de  ces  produits  (P)  et  leur  entraî- 
nement  vers  la  capacité,  et 
e)  on  met  en  oeuvre  le  moyen  permettant  la  récu-  45 
pération  des  produits  (P)  et  on  récupère,  dans 
une  deuxième  zone  de  stockage  de  l'installation 
de  surface  reliée  à  la  conduite  d'évacuation,  le 
mélange  des  produits  (P)  restant  à  récupérer  et 
du  fluide  L2  et/ou  L1,  on  sépare  les  produits  (P)  50 
à  récupérer  du  fluide  L2  et/ou  L1  et  on  recycle  à 
l'étape  d)  (à  l'injection)  au  moins  le  fluide  L2  ou 
le  mélange  de  fluide  L1  et  L2,  ladite  récupération 
étant  poursuivie  jusqu'à  ce  que  l'on  ne  récupère 
pratiquement  plus  de  produits  (P),  c'est-à-dire  55 
habituellement  lorsque  la  concentration  en  pro- 
duits  (P)  dans  le  mélange  récupéré  est  inférieure 
à  environ  1  %  et  de  préférence  inférieure  à  envi- 

ron  0,1  %  en  poids. 
Au  cours  de  l'étape  c),  les  produits  (P)  extraits  du 

réservoir  et  récupérés  dans  la  première  zone  de 
stockage  de  l'installation  de  surface  sont  remplacés, 
au  furet  à  mesure  de  leur  extraction,  dans  le  réservoir 
par  du  liquide  L1  qui  pénètre  par  exemple  par  la 
conduite  comportant  le  moyen  d'équilibrage  de  pres- 
sion. 

Le  fluide  L2  que  l'on  injecte  à  l'étape  d)  est  le  plus 
souvent  un  fluide  peu  miscible  avec  les  produits  (P) 
à  récupérer,  par  exemple  de  l'eau  ou  de  l'eau  de  mer 
que  l'on  peut  par  exemple  pomper  à  proximité  de  l'ins- 
tallation  de  surface.  Il  est  souvent  préférable  d'injec- 
ter  le  fluide  L2  à  une  température  supérieure  à  celle 
des  produits  (P)  présents  dans  le  réservoir  au  mo- 
ment  de  l'injection.  Ce  fluide  sera  par  exemple  injecté 
à  une  température  d'environ  20  à  environ  100  °C. 
Après  séparation  du  fluide  L2  des  produits  (P)  à  récu- 
pérer,  ce  fluide  sera  de  préférence  réutilisé,  le  plus 
souvent  après  réchauffage,  pour  créer  le  ou  les  jets 
dans  le  réservoir.  Un  appoint  de  liquide  L2  sera  effec- 
tué  dans  la  deuxième  zone  de  stockage  pour  compen- 
ser  la  quantité  de  produits  (P)  extraite  du  réservoir  im- 
mergé  et  qui  a  été  remplacée  dans  ce  réservoir  par  le 
liquide  L2.  Selon  une  forme  particulièrement  simple 
de  mise  en  oeuvre  du  procédé  de  l'invention,  le  fluide 
L2  sera  le  même  que  le  fluide  L1. 

Il  est  également  possible  d'utiliser  un  fluide  L2 
contenant  au  moins  un  additif  favorisant  la  récupéra- 
tion  des  produits  (P),  notamment  des  hydrocarbures, 
et  par  exemple  un  additif  choisi  dans  le  groupe  formé 
par  les  agents  tensio-actifs,  les  détergents  et  les 
agents  émulsifiants.  Cet  additif  permet  le  plus  sou- 
vent  une  meilleure  récupération  des  produits  (P)  re- 
lativement  visqueux  et  qui  restent  facilement  accro- 
chés  aux  structures  internes  du  réservoir.  Une  telle 
addition  ne  sera  le  plus  souvent  effectuée  que  vers  la 
fin  de  la  récupération  de  manière  à  limiter  au  maxi- 
mum  la  quantité  de  produits  (P)  ainsi  récupérée  et  qui 
ne  peuvent  ensuite,  que  difficilement,  être  séparés  du 
fluide  L2. 

Dans  le  procédé  selon  l'invention,  le  plus  souvent 
le  moyen  de  récupération  des  fruits  (P)  contenus  dans 
le  réservoir  est  choisi  dans  le  groupe  formé  par  les 
pompes  électriques,  les  pompes  hydrauliques  et  les 
dispositifs  statiques  permettant  de  créer  une  dépres- 
sion  tels  que  par  exemple  les  hydrojets  et  les  hydroé- 
jecteurs.  Durant  les  opérations  de  récupération,  il  est 
préférable,  pour  éviter  tout  risque  de  pollution,  de 
maintenir  dans  le  réservoir  une  pression  légèrement 
inférieure  à  celle  du  milieu  environnant. 

Au  cours  des  étapes  c)  et  d),  il  est  souvent  sou- 
haitable  d'injecter  dans  la  capacité,  de  préférence 
sensiblement  dans  la  direction  d'évacuation  des  pro- 
duits  (P),  au  moins  un  fluide  tel  que  par  exemple  un 
liquide  qui  peut  être  un  liquide  fluxant  ou  solvant,  par 
exemple  lorsque  les  produits  à  récupérer  sont  des  hy- 
drocarbures,  ce  liquide  peut  être  un  hydrocarbure  lé- 
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ger  tel  qu'une  essence  ou  un  gazole.  Cette  injection 
facilite  l'évacuation  des  produits  (P)  à  récupérer.  Au 
cours  de  l'étape  d),  on  préfère  le  plus  souvent  effec- 
tuer  une  injection  secondaire  d'une  fraction  du  fluide 
L2  dont  la  température  est  de  préférence  égale  ou  su-  5 
périeure  à  celle  des  produits  (P)  présents  dans  le  ré- 
servoir.  Une  telle  injection  secondaire  peut  faciliter  le 
maintien  d'une  pression  dans  le  réservoir  légèrement 
inférieure  à  celle  du  milieu  environnant  et  présente  en 
outre  l'avantage  de  permettre  au  démarrage  le  ré-  10 
chauffage  du  circuit  d'évacuation  des  produits  (P). 
Cette  injection  permet  en  outre  le  rinçage,  par  exem- 
ple  à  l'aide  du  fluide  L2,  du  circuit  d'évacuation  avant 
que  celui-ci  ne  soit  déconnecté  du  réservoir,  ce  qui 
élimine  tout  risque  de  pollution  du  milieu  environnant.  15 
Cette  injection  permet  aussi  d'éviter  l'engorgement  et 
le  bouchage  du  circuit  d'évacuation  des  produits  (P) 
si  la  remontée  des  produits  (P)  est  trop  rapide. 

D'une  façon  générale,  il  convient  de  souligner 
qu'en  utilisant  en  circuit  fermé  le  fluide  L2  et  en  choi-  20 
sissant  comme  fluide  de  l'eau  ou  de  l'eau  de  mer  , 
pour  déplacer  les  produits  (P)  à  récupérer,  on  réduit 
les  risques  de  pollution  lors  de  la  vidange  de  réser- 
voirs  en  mer,  puisqu'on  utilise  un  fluide  pouvant  avoir 
une  composition  identique  ou  sensiblement  identique  25 
à  celle  du  milieu  environnant,  ce  qui  est  un  avantage 
par  rapport  à  l'emploi  d'autres  fluides  ou  de  solvants. 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  les  jets  d'attaque  et  d'agitation  ont  une 
composante  verticale  dirigée  vers  le  bas,  en  étant  par  30 
exemple  inclinés  de  20  à  50  degrés  d'angle  sur  la  ver- 
ticale,  ces  valeurs  n'ayant  cependant  aucun  caractè- 
re  limitatif.  Ces  jets  seront  de  préférence  mis  en  rota- 
tion  et  déplacés  progressivement  au  cours  de  l'étape 
d)  sur  la  majeure  partie  de  la  hauteur  du  réservoir  de  35 
manière  à  pouvoir  atteindre  la  majeure  partie  des  pa- 
rois  et  des  structures  internes  dudit  réservoir  et  de  ré- 
cupérer  ainsi  la  plus  grande  quantité  possible  des  pro- 
duits  (P)  présents.  Les  jeu  de  fluide  chaud  créent 
dans  le  réservoir,  en  particulier  dans  la  phase  aqueu-  40 
se  présente  dans  le  réservoir,  une  bonne  agitation  qui 
favorise  le  transfert  thermique  par  convection  et 
conduction,  désagrège  et  désincruste  les  produits  (P) 
à  récupérer  et  les  dispersent  dans  la  phase  aqueuse 
pour  obtenir  un  mélange  de  viscosité  plus  faible  et  45 
donc  plus  facile  à  évacuer. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
appareillage,  notamment  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé,  pour  transférer  jusqu'à  une  installation  de 
surface  des  produits  (P)  qui  sont  contenus  dans  un  ré-  50 
servoir  clos  qui  est  au  moins  partiellement  immergé. 

L'appareillage  de  la  présente  invention  sera  dé- 
crit  en  liaison  avec  la  figure  1  qui  schématise  une  for- 
me  particulière  de  réalisation.  Cette  description  en 
liaison  avec  la  figure  1  ne  doit  pas  être  considérée  55 
comme  limitative. 

La  figure  1  montre  schématiquement  un  appareil- 
lage  selon  l'invention  comprenant  une  partie  suppor- 

tée  par  un  navire  d'intervention  (1  )  spécialement  équi- 
pé,  placé  au  dessus  d'un  navire  (2)  ayant  coulé  et  re- 
posant  sur  le  fond  et  comprenant  une  autre  partie  de 
l'appareillage  fixée  sur  la  paroi  supérieure  (2a)  de  la 
cuve  contenant  les  produits  (P)  à  récupérer.  Sur  la  fi- 
gure  1,  le  navire  a  été  représenté  partiellement  en 
coupe,  le  contour  de  son  étrave  étant  figuré  par  des 
tirets. 

L'appareillage,  selon  l'invention,  comprend  au 
moins  une  capacité  (A)  munie  de  moyens  de  raccor- 
dements  permettant  son  raccordement  de  manière 
étanche  audit  réservoir,  ladite  capacité  (A)  compor- 
tant: 

-  au  moins  un  moyen  de  récupération,  tel  que  par 
exemple  une  pompe  (P1),  des  produits  (P)  relié 
à  une  extrémité  d'une  conduite  (10)  d'évacuation 
desdits  produits  (P)  vers  l'installation  de  surface, 
ladite  conduite  (1  0)  étant  reliée  à  son  autre  extré- 
mité,  par  l'intermédiaire  d'une  conduite  (21)  aux 
moyens  de  stockage  des  produits  (P)  récupérés, 
(par  exemple  la  conduite  (21)  se  divise  en  deux 
branches  (22  et  23)  comportant  chacune  une 
vanne  (22a  et  23a),  ces  branches  (22  et  23)  sont 
reliées  aux  deux  moyens  de  stockage  (C1  et  C2), 
des  produits  (P)  récupérés) 
-  au  moins  un  moyen  d'injection  d'un  fluide  L2 
dans  ledit  réservoir,  ledit  moyen  étant  relié  à  une 
extrémité  d'une  conduite  (8)  d'alimentation  dont 
l'autre  extrémité  est  reliée  au  niveau  de  l'installa- 
tion  de  surface  à  des  moyens  d'alimentation  et  de 
chauffage  dudit  fluide,  ledit  moyen  d'injection 
comportant  au  moins  un  organe  (3a)  permettant 
l'injection  dudit  fluide  L2  sous  forme  d'au  moins 
un  jet  (3f)  d'attaque  et  d'agitation,  et 
-  au  moins  un  moyen  (17)  d'injection  secondaire 
d'au  moins  un  fluide,  ledit  moyen  étant  relié  par 
une  conduite  (13)  d'alimentation  à  un  moyen  d'ali- 
mentation  en  ce  fluide  situé  au  niveau  de  l'instal- 
lation  de  surface, 

ledit  appareillage  comportant  en  outre,  sur 
une  conduite  (6)  dont  une  extrémité  débouche 
dans  ledit  réservoir  à  un  niveau  compris  entre  le 
fond  dudit  réservoir  et  50  %  de  la  hauteur  totale 
dudit  réservoir,  de  préférence  au  voisinage  de 
son  fond,  et  dont  l'autre  extrémité  débouche  au 
sein  du  liquide  L1  ,  au  moins  un  moyen  (7),  tel  que 
par  exemple  un  clapet,  permettant  de  mettre  le  ré- 
servoir  en  équilibre  de  pression  avec  le  milieu  en- 
vironnant  (avec  le  liquide  L1  dans  lequel  il  est  im- 
mergé  ;  ledit  équilibre  étant  effectué  au  niveau  de 
la  pression  de  ce  liquide  L1  à  la  sortie  de  la 
conduite  et  de  préférence  au  voisinage  du  fond 
du  réservoir)  ledit  moyen  (7)  étant  positionné  de 
préférence  à  proximité  de  l'extrémité  de  la 
conduite  (6)  débouchant  au  sein  du  liquide  L1,  et 
au  moins  un  moyen  limitant  la  différence  entre  la 
pression  régnant  à  l'intérieur  de  la  capacité  et/ou 
du  réservoir  et  celle  du  milieu  environnant.  De 
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préférence,  comme  représenté  sur  la  figure  1  ,  on 
utilisera  un  moyen  (15),  tel  que  par  exemple  un 
clapet,  limitant  la  surpression  et  un  moyen  (16), 
tel  que  par  exemple  un  clapet,  limitant  la  dépres- 
sion.  5 
Dans  le  cas  représenté  sur  la  figure  1  ,  le  moyen 

d'injection  d'un  fluide  L2  comprend  une  colonne  creu- 
se  (14),  fixée  sur  la  capacité  (A)  et  dont  l'axe  se 
confond  avec  celui  de  l'orifice  mettant  en  liaison  la  ca- 
pacité  et  le  réservoir,  à  l'intérieur  de  laquelle  une  can-  10 
ne  télescopique  (3)  comportant  une  tige  creuse  (3b) 
reliée  à  son  extrémité  supérieure  à  un  câble  (9)  ac- 
tionné  par  un  dispositif  hydraulique  ou  pneumatique 
(18)  permettant  la  translation  sensiblement  verticale 
de  l'organe  (3a),  relié  à  l'autre  extrémité  de  la  tige  15 
(3b),  entre  les  structures  internes  (5)  dans  le  réservoir 
contenant  les  produits  (P)  à  récupérer.  La  colonne 
creuse  (14)  est  reliée  à  la  conduite  (8)  d'arrivée  du  flui- 
de  L2  depuis  l'installation  de  surface. 

La  conduite  (6)  de  l'appareillage  selon  l'invention  20 
peut  être,  comme  cela  est  représenté  sur  la  figure  1  , 
fixée  à  partir  du  niveau  supérieur  du  réservoir  et  être 
introduite  de  manière  à  ce  qu'elle  débouche  au  voisi- 
nage  du  fond  du  réservoir.  Cependant,  on  ne  sortirait 
pas  du  cadre  de  la  présente  invention  en  utilisant  une  25 
conduite  (6)  fixée  à  proximité  du  fond  du  réservoir.  Le 
moyen  (7)  est  le  plus  souvent  un  clapet  limitant  la  dé- 
pression  et  autorisant  l'entrée  du  liquide  L1  dans  le  ré- 
servoir.  Ce  clapet  (7)  est  habituellement  identique  au 
moyen  (16)  dans  sa  fonction  et  souvent  dans  sa  struc-  30 
ture,  mais  il  est  taré  de  façon  différente.  Le  tarage  du 
clapet  (7)  est  effectué  en  fonction  de  la  pression  du  li- 
quide  L1  au  niveau  du  fond  du  réservoir. 

L'ensemble  des  moyens  dits  ci-avant  permettant 
l'injection  du  fluide  L2  et  la  mise  en  communication  du  35 
réservoir  avec  le  milieu  environnant  pourra  être  un 
dispositif  dérivé  de  celui  décrit  dans  le  brevet  français 
FR-B-2398683.  La  mise  en  rotation  de  l'organe  (3a) 
est  habituellement  réalisée  sous  l'effet  de  réaction  dû 
aux  jets,  comme  dans  certain  dispositifs  d'arrosage,  40 
ou  sous  l'action  d'un  organe  moteur. 

Les  conduites  (8),  (10)  et  (13)  de  fluide  sont 
stockées  respectivement  sur  des  tourets  (19a),  (19b) 
et  (19c)  comportant  chacun  un  arbre  creux  auquel  el- 
les  sont  raccordées.  L'arbre  de  chacun  de  ces  tourets  45 
comporte  un  joint  rotatif  (20a),  (20b)  et  (20c)  permet- 
tant  la  liaison  avec  une  conduite  (20),  (21)  ou  (36). 

Dans  la  forme  de  réalisation  schématisée  sur  la 
figure  1,  la  pompe  (P1)  est  alimentée  en  énergie,  de- 
puis  un  moyen  (E)  de  production  d'énergie  parla  ligne  50 
(12).  Une  conduite  (1  1)  est  raccordée  d'une  part  à  un 
moyen  (G)  de  stockage  et  d'injection  d'un  gaz  et  d'au- 
tre  part  à  la  conduite  (10)  d'évacuation  des  produits 
(P),  à  proximité  de  la  pompe  (P1),  ledit  moyen  d'injec- 
tion  étant  adapté  à  créer  un  effet  de  gas-lift  dans  la  55 
conduite  (10).  Ce  moyen  d'injection  peut  être  raccor- 
dé  à  la  conduite  (10)  en  un  point  quelconque  entre  la 
capacité  (A)  et  l'installation  de  surface  (1).  Il  est  habi- 

tuellement  préférable  que  ce  moyen  d'injection  de 
gaz  soit  raccordé,  comme  cela  est  schématisé  sur  la 
figure  1,  à  proximité  de  la  capacité  (A). 

Durant  la  première  phase  de  récupération  des 
produits  (P),  la  conduite  (10)  est  reliée  par  l'intermé- 
diaire  du  touret  (1  9b)  à  la  conduite  (21)  et  à  la  condui- 
te  (23)  comportant  la  vanne  (23a)  reliée  au  moyen  de 
stockage  (C1)  comportant  une  conduite  (26)  permet- 
tants!  nécessaire,  la  vidange  de  la  cuve  de  stockage 
(C1)  dans  un  moyen  de  stockage  plus  important,  par 
exemple  dans  un  autre  navire  pour  le  transport  des 
produits  (P)  à  terre.  Durant  cette  première  phase,  la 
vanne  (23a)  est  ouverte  et  la  vanne  (22a)  sur  la 
conduite  (22)  est  fermée.  Durant  une  deuxième  phase 
de  récupération  des  produits  (P),  la  conduite  (10)  est 
reliée  par  l'intermédiaire  du  touret  (19b)  à  la  conduite 
(21)  et  à  la  conduite  (22)  comportant  la  vanne  (22a) 
reliée  au  moyen  de  stockage  (C2)  comportant  au 
moins  un  moyen  (24)  de  séparation  des  produits  (P) 
et  du  ou  des  fluides  L1  et/ou  L2,  une  conduite  (25)  per- 
mettant  la  récupération  des  produits  (P)  séparés  du 
ou  des  fluides  L1  et/ou  L2  et  leur  transfert  vers  une 
cuve  de  stockage  non  schématisée  sur  la  figure  1,  et 
une  conduite  (35)  comportant  une  vanne  (34)  reliant 
la  partie  basse  de  la  cuve  de  stockage  (C2)  à  la  cuve 
de  stockage  (C3)  et  permettant  le  transfert  du  fluide 
L2  récupéré  de  la  cuve  (C2)  vers  la  cuve  (C3).  Durant 
cette  deuxième  phase,  la  vanne  (22a)  est  ouverte  et 
la  vanne  (23a)  sur  la  conduite  (23)  est  fermée. 

La  cuve  (C3),  de  stockage  du  fluide  L2,  est  reliée 
par  une  canalisation  (28),  munie  d'une  vanne  (29)  à 
une  pompe  (P3)  permettant  de  réaliser  un  appoint  de 
fluide  L2  (  de  l'eau  de  mer,  dans  le  cas  schématisé  sur 
la  figure  1  )  au  fur  et  à  mesure  de  la  vidange  des  cuves 
du  navire  (2).  Ceci  permet  de  maintenir  constamment 
plein  de  fluide  le  circuit  de  récupération.  Cet  appoint 
de  fluide  L2  pourrait  sans  sortir  du  cadre  de  la  présen- 
te  invention  être  effectué  en  un  autre  point  du  circuit. 

Le  chauffage  du  ou  des  fluides  L1  et/ou  L2  injec- 
tés  dans  la  ligne(8)  peut  être  effectué  par  un  organe 
(30)  utilisant  un  fluide  caloporteur,  tel  que  par  exem- 
ple  la  vapeur  d'eau,  placé  sur  le  circuit  du  fluide,  par 
exemple  du  fluide  L2,  et/ou  par  un  moyen  de  chauf- 
fage  (31)  de  ce  fluide  (électrique  ou  de  chauffage  par 
fluide  caloporteur),  tels  que  ceux  existant  dans  les  cu- 
ves  des  navires,  placé  dans  la  cuve  (C3).  Dans  une 
forme  particulière  de  réalisation,  non  schématisée,  il 
est  possible  d'utiliser  une  cuve  unique  en  remplace- 
ment  des  cuves  (C2)  et  (C3). 

Dans  ce  dernier  cas,  la  cuve  unique  comportera 
l'ensemble  des  moyens  dits  ci-avant,  en  liaison  avec 
la  réalisation  schématisé  sur  la  figure  1  ,  pour  les  cu- 
ves  (C2)  et  (C3). 

Le  fluide  L2  est  envoyé  par  l'intermédiaire  de  la 
conduite  (27),  de  la  pompe  d'injection  (P2),  dans  l'or- 
gane  (30)  de  chauffage,  puis,  à  travers  les  conduites 
(20)  et  (8)  d'une  part  et  à  travers  les  conduites  (36)  et 
(13)  d'autre  part,  aux  moyens  d'injection  primaire  (3a) 
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et  secondaire  (17).  Les  vannes  (32)  sur  la  conduite 
(20)  et  (33)  sur  la  conduite  (36)  et  un  manomètre  (M) 
permettent  de  régler  le  débit  d'injection  primaire  et  se- 
condaire  de  fluide  L2  et  sa  pression  d'injection. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  particulier  sché- 
matisé  sur  la  figure  2,  l'organe  d'injection  (3a) 
comporte  sur  sa  périphérie  des  moyens  (37)  permet- 
tant  le  réchauffage  des  produits  (P)  qui  sont  à  son 
contact.  Ces  moyens  de  chauffage  sont  des  moyens 
classiques  tels  que  par  exemple  un  chauffage  par  flui- 
de  caloporteur  comme  de  la  vapeur  d'eau,  un  chauf- 
fage  électrique  ou  une  circulation  de  fluide  chaud.  Ce 
réchauffage  des  produits  (P)  en  contact  avec  l'organe 
(3a)  est  le  plus  souvent  utilisé  au  cours  de  l'étape  c) 
lorsque  l'organe  (3a)  se  trouve  au  sein  des  produits 
(P)  à  récupérer.  Ce  chauffage  permet  de  faciliter  la  ré- 
cupération  des  produits  (P)  en  augmentant  leur  tem- 
pérature  et  donc  en  diminuant  leur  viscosité.  On  peut 
également  l'employer  au  cours  de  l'étape  d),  bien  que 
cela  ne  soit  pas  une  forme  préférée  de  mise  en  oeuvre 
du  procédé. 

La  capacité  utilisée  dans  la  présente  invention 
pourra  comprendre  des  moyens  de  raccordement, 
par  exemple  à  l'un  des  trous  d'hommes  ménagés  au- 
dessus  de  la  cuve  à  vidanger,  comportant  des  dispo- 
sitifs  d'obturation  de  sécurité  tels  que  par  exemple 
des  dispositifs  adaptés  à  se  refermer  soit  automati- 
quement  si  l'on  retire  les  conduites  reliées  à  cette  ca- 
pacité  ou,  si  l'on  retire  cette  capacité  elle-même,  soit 
par  télécommande  depuis  la  surface. 

Il  est  souvent  souhaitable  d'employer  un  système 
permettant  la  séparation  des  produits  (P)  du  fluide  L2 
différent  de  celui  représenté  sur  la  figure  1  qui  est  un 
système  relativement  sensible  à  la  houle.  On  utilise 
alors  le  plus  souvent  un  bedon  séparateur  qui  fonc- 
tionne  plein,  ce  qui  limite  largement  les  perturbations 
dues  à  la  houle. 

Revendications 

-1-  Procédé,  pour  transférer  jusqu'à  une  installa- 
tion  de  surface  des  produits  (P)  contenus  dans  un  ré- 
servoir  clos  qui  est,  au  moins  partiellement,  immergé 
dans  un  liquide  L1  de  densité  supérieure  ou  égale  à 
la  densité  d'au  moins  une  partie  des  produits  (P) 
contenus  dans  ledit  réservoir,  comprenant  en  combi- 
naison  les  étapes  suivantes: 

a)  on  raccorde,  de  manière  étanche,  à  au  moins 
un  orifice  du  réservoir  situé  à  proximité  de  la  par- 
tie  la  plus  haute  dudit  réservoir,  au  moins  une  ca- 
pacité  (A)  comportant  au  moins  un  moyen  de  ré- 
cupération  des  produits  (P)  contenus  dans  le  ré- 
servoir,  ledit  moyen  étant  relié  à  une  extrémité 
d'une  conduite  d'évacuation  desdits  produits  (P) 
vers  l'installation  de  surface  comportant  au  moins 
deux  zones  de  stockage  séparées  auxquelles  la 
conduite  d'évacuation  peut  être  successivement 

reliée,  et  au  moins  un  moyen  d'injection  d'un  flui- 
de  L2  dans  ledit  réservoir,  ledit  moyen  d'injection 
étant  raccordé  à  au  moins  une  conduite  d'injec- 
tion  reliée  à  l'installation  de  surface, 

5  b)  on  met  le  réservoir  en  équilibre  de  pression 
avec  le  liquide  L1  dans  lequel  il  est  immergé,  à 
l'aide  d'une  conduite  dont  une  extrémité  débou- 
che  dans  ledit  réservoir  et  dont  l'autre  extrémité 
débouche  au  sein  du  liquide  L1,  ladite  conduite 

10  étant  munie  d'au  moins  un  moyen  permettant  de 
réaliser  ledit  équilibré  au  niveau  de  la  pression  du 
liquide  L1  à  un  niveau  du  réservoir  compris  entre 
le  fond  du  réservoir  et  une  hauteur  située  à  50  % 
de  la  hauteur  totale  du  réservoir  et  de  préférence 

15  au  voisinage  du  fond  du  réservoir, 
c)  on  met  en  oeuvre  le  moyen  permettant  la  récu- 
pération  des  produits  (P)  et  on  récupère,  dans  la 
première  zone  de  stockage  de  l'installation  de 
surface  reliée  à  la  conduite  d'évacuation,  au 

20  moins  une  partie  des  produits  (P)  contenus  dans 
ledit  réservoir,  ladite  récupération  étant  poursui- 
vie  soit  jusqu'à  ce  que  lesdits  moyens  de  récupé- 
ration  ne  permettent  plus  la  récupération  des  pro- 
duits  (P)  encore  présents  dans  le  réservoir,  soit 

25  jusqu'à  ce  que  la  concentration  en  liquide  L1  au 
sein  des  produits  (P)  récupérés  soit  supérieure  à 
environ  20  %  en  poids, 
d)  on  injecte  dans  le  réservoir,  sous  forme  de  jets 
d'attaque  et  d'agitation,  un  fluide  L2  sous  une 

30  pression  et  à  une  température  au  moins  égales  à 
celles  des  produits  (P)  restant  dans  le  réservoir  à 
l'issue  de  l'étape  c),  de  manière  à  produire  la  mise 
en  mouvement  de  ces  produits  (P)  et  leur  entraî- 
nement  vers  la  capacité  (A),  et 

35  e)  on  met  en  oeuvre  le  moyen  permettant  la  récu- 
pération  des  produits  (P)  et  on  récupère,  dans 
une  deuxième  zone  de  stockage  de  l'installation 
de  surface  reliée  à  la  conduite  d'évacuation,  le 
mélange  des  produits  (P)  restant  à  récupérer  et 

40  du  fluide  L2  et/ou  L1  ,  on  sépare  les  produits  (P) 
à  récupérer  du  fluide  L2  et/ou  L1  et  on  recycle  à 
l'étape  d)  au  moins  le  fluide  L2  ou  le  mélange  de 
fluide  L1  et  L2,  ladite  récupération  étant  poursui- 
vie  jusqu'à  ce  que  l'on  ne  récupère  pratiquement 

45  plus  de  produits  (P). 
-2-  Procédé  selon  la  revendication  1  dans  lequel 

le  fluide  L2  que  l'on  injecte  à  l'étape  d)  est  de  l'eau  ou 
de  l'eau  de  mer. 

-3-  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2  dans  le- 
50  quel  le  fluide  L2  que  l'on  injecte  à  l'étape  d)  contient 

au  moins  un  additif  choisi  dans  le  groupe  formé  parles 
agents  tensio-actifs,  les  détergents  et  les  agents 
émulsifiants. 

-4-  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3 
55  dans  lequel  au  cours  de  l'étape  d)  le  fluide  L2  est  in- 

jecté  à  une  température  supérieure  à  celle  des  pro- 
duits  (P)  présents  dans  le  réservoir,  de  préférence  à 
une  température  d'environ  20  à  environ  100  °C. 

6 
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-5-  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4 
dans  lequel  le  moyen  de  récupération  des  produits  (P) 
contenus  dans  le  réservoir  est  choisi  dans  le  groupe 
formé  par  les  pompes  électriques,  les  pompes  hy- 
drauliques  et  les  dispositifs  statiques  permettant  de 
créer  une  dépression  tels  que  par  exemple  les  hydro- 
jets  et  les  hydroéjecteurs. 

-6-  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  5 
dans  lequel  au  cours  des  étapes  c)  et  d)  on  injecte 
dans  la  capacité,  de  préférence  sensiblement  dans  la 
direction  d'évacuation  des  produits  (P),  au  moins  un 
fluide,  ladite  injection  étant,  au  cours  de  l'étape  d),  de 
préférence  une  injection  secondaire  d'une  fraction  du 
fluide  L2  dont  la  température  est  de  préférence  égale 
ou  supérieure  à  celle  des  produits  (P)  présents  dans 
le  réservoir. 

-7-  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  6 
dans  lequel  on  maintient  en  permanence  dans  le  ré- 
servoir  une  pression  légèrement  inférieure  à  celle  du 
milieu  environnant. 

-8-  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  7 
dans  lequel,  au  cours  de  l'étape  d),  les  jets  d'attaque 
et  d'agitation  ont  une  composante  verticale  dirigée 
vers  le  bas. 

-9-  Appareillage  pour  transférer  jusqu'à  une  ins- 
tallation  de  surface  des  produits  (P)  contenus  dans  un 
réservoirclosquiestau  moins  partiellement  immergé, 
comprenant  au  moins  une  capacité  (A)  munie  de 
moyens  de  raccordements  permettant  son  raccorde- 
ment  de  manière  étanche  audit  réservoir,  ladite  capa- 
cité  (A)  comportant: 

-  au  moins  un  moyen  de  récupération  (P1)  des 
produits  (P)  relié  à  une  extrémité  d'une  conduite 
(10)  d'évacuation  desdits  produits  (P)  vers  l'ins- 
tallation  de  surface, 
-  au  moins  un  moyen  d'injection  d'un  fluide  L2 
dans  ledit  réservoir,  ledit  moyen  étant  relié  à  une 
extrémité  d'une  conduite  (8)  d'alimentation  dont 
l'autre  extrémité  est  reliée  au  niveau  de  l'installa- 
tion  de  surface  à  des  moyens  d'alimentation  et  de 
chauffage  dudit  fluide,  ledit  moyen  d'injection 
comportant  au  moins  un  organe  (3a)  permettant 
l'injection  dudit  fluide  L2  sous  forme  d'au  moins 
un  jet  (3f)  d'attaque  et  d'agitation,  et 

caractérisé  en  ce  que  la  conduite  1  0  est  re- 
liée  à  son  autre  extrémité,  par  l'intermédiaire 
d'une  conduite  (21)  se  divisant  en  deux  branches 
(22)  et  (23)  comportant  chacune  une  vanne  (22a 
et  23a)  aux  moyens  de  stockage  (C1  et  C2)  des 
produits  (P)  récupérés  et  en  ce  qu'il  comporte  en 
outre,  sur  une  conduite  (6)  dont  une  extrémité  dé- 
bouche  dans  ledit  réservoir  et  dont  l'autre  extré- 
mité  débouche  au  sein  du  liquide  L1  ,  au  moins  un 
moyen  (7)  permettant  de  mettre  le  réservoir  en 
équilibre  de  pression  avec  le  milieu  environnant, 
ledit  équilibre  étant  effectué  au  niveau  de  la  pres- 
sion  de  ce  liquide  L1  au  niveau  de  la  sortie  de  la 
conduite  (6)  et  de  préférence  au  voisinage  du 

fond  du  réservoir,  et  au  moins  un  moyen  (15,  16) 
limitant  la  différence  entre  la  pression  régnant  à 
l'intérieur  de  la  capacité  et/ou  du  réservoir  et  celle 
du  milieu  environnant. 

5  -10-  Appareillage  selon  la  revendication  9 
comportant  au  moins  un  moyen  (17)  d'injection  se- 
condaire  d'au  moins  un  fluide,  ledit  moyen  étant  relié 
par  une  conduite  (13)  d'alimentation  à  un  moyen  d'ali- 
mentation  en  ce  fluide  situé  au  niveau  de  l'installation 

10  de  surface. 
-11-  Appareillage  selon  la  revendication  10  dans 

lequel  la  conduite  d'évacuation  des  produits  (P) 
contenus  dans  le  réservoir  comporte  entre  la  capacité 
(A)  et  l'installation  de  surface  (1),  de  préférence  à 

15  proximité  de  sa  liaison  au  moyen  de  récupération,  au 
moins  un  moyen  d'injection  d'un  gaz  adapté  à  créer 
un  effet  de  gas-lift  dans  ladite  conduite. 

-12-  Appareillage  selon  la  revendication  10  ou  1  1 
dans  lequel  l'un  des  moyens  de  stockage  des  produits 

20  (P)  récupérés  comporte  un  moyen  de  séparation  de 
ces  produits  (P)  et  du  ou  des  fluides  L1  et/ou  L2,  ledit 
appareillage  comporte  en  outre  des  moyens  de  chauf- 
fage  et  des  moyens  de  remise  en  circulation  dudit  ou 
desdits  fluides  L1  et/ou  L2. 

25  -13-  Appareillage  selon  l'une  des  revendications 
10à  12  comportant  des  moyens  permettant  la  transla- 
tion  sensiblement  verticale  de  l'organe  (3)  permettant 
l'injection  du  fluide  L2  dans  le  réservoir. 

-14-  Appareillage  selon  l'une  des  revendications 
30  1  0  à  1  3  dans  lequel  l'organe  d'injection  comporte  des 

moyens  de  chauffage. 
-15-  Appareillage  selon  l'une  des  revendications 

1  0  à  14  dans  lequel  le  moyen  de  récupération  des  pro- 
duits  (P)  est  choisi  dans  le  groupe  formé  par  les  pom- 

35  pes  hydrauliques,  les  pompes  électriques  et  les  dis- 
positifs  statiques  permettant  de  créer  une  dépression 
tels  que  par  exemple  les  hydrojets  et  les  hydroéjec- 
teurs. 
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